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n° 262 725 du 21 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X,

agissant en tant que représentant légal de

X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. AVALOS de VIRON

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juin 2021 par X, agissant en tant que représentant légal de Gnagna

DIOUF, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la décision de l’adjointe du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 03 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par son tuteur X et par Me J.

DERNONCOURT loco Me S. AVALOS de VIRON, avocat, et Mme I. MINICUCCI, attachée, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité sénégalaise, de confession musulmane et d’ethnie wolof, tu déclares être née le 3 février

2006 et être âgée de 15 ans.
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Au Sénégal, tu vivais à Dakar, avec tes parents, [A.D.] et [D.N.], tes frères et soeurs, une seconde

épouse de ton père, [B.F.], ainsi que les enfants de cette dernière. Alors que tu devais avoir 10-11 ans,

ta soeur [M.] est emmenée au village de ta grand-mère paternelle, d’ethnie peul, [D.N.]. Cette dernière

en a profité pour l’exciser à l’insu de tes parents.

Ta grand-mère devenue veuve, ton père a décidé qu’elle vienne vivre avec vous à Dakar. Dès que tu as

eu 13 ans, ta grand-mère t’a dit qu’elle allait bientôt t’exciser. Tu en as parlé à ta mère, et ton père a

tenté de raisonner ta grand-mère en vain.

Ne trouvant pas de solution, ton père a décidé de t’emmener chez un de ses amis, [A.], chez lequel tu

as séjourné durant environ trois semaines. Pendant cette période, ton père a tenté de raisonner ta

grand-mère. N’y parvenant pas, ton père a alors décidé de te faire quitter le pays.

Il a entrepris des démarches et tu as quitté le Sénégal munie d’un passeport à ton nom et d’un visa pour

la France. Arrivée en France, tu as séjourné chez un surnommé tonton dont tu ignores l’identité. Tu

ignores où tu te trouvais en France. Pendant ce séjour tu continuais à avoir des nouvelles de ton père.

Après trois semaines, le tonton a décidé de t’emmener en Belgique. Il t’a laissé sans explication et une

inconnue, de nationalité sénégalaise, t’a aidée. Tu as introduit une demande de protection internationale

le 28 octobre 2019.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout

d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineure, des besoins procéduraux

spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef.

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te

concerne dans le cadre du traitement de ta demande.

Plus précisément, l’entretien personnel a été mené par un officier de protection spécialisé et qui a suivi

une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à l’entretien avec des mineurs de

manière professionnelle et adéquate ; l’entretien personnel s’est déroulé en présence d’un tuteur

désignée par le service des Tutelles et de ton avocate. Ces deux personnes ont eu la possibilité de

formuler des observations et de déposer des pièces. Il a été tenu compte de ton jeune âge et de ta

maturité dans l’évaluation de tes déclarations, de même que de la situation générale dans ton pays

d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d’asile et que tu peux remplir les

obligations qui t’incombent. Après avoir analysé ton dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans

l'impossibilité de conclure qu'il existe, dans ton chef, une crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans

le cadre de la protection subsidiaire.

Tu invoques à l’appui de ta demande de protection internationale la crainte d’être excisée par ta grand-

mère paternelle.

A cet égard, tes déclarations sont restés vagues et peu vraisemblables.

Ainsi, tu invoques à l’appui de ta demande de protection internationale la crainte d’être excisée en cas

de retour dans ton pays. Sur ce sujet, tes déclarations sont restées particulièrement peu circonstanciées

et invraisemblables.

En effet, tu expliques que dans ta famille, l’excision est un sujet qui n’a jamais été abordé avec toi (voir

copie NEP, p.10 et p.11). Tes propos sur ce point sont particulièrement invraisemblables, au vu de ton

histoire familiale. En effet, tu expliques que ta soeur aînée a été excisée en cachette par ta grand-mère,

à l’insu de tes parents, alors qu’elle se trouvait au village (voir copie NEP, p.7). Il apparaît donc peu

vraisemblable, si tes parents étaient opposés à l’excision de leurs filles, qu’ils ont appris que ta soeur
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avait été excisée à leur insu par ta grand-mère, que dès ce moment, tes parents ne discutent pas avec

toi de ce sujet, alors que tu allais entrer dans l’adolescence.

Tu expliques également que tes parents ont décidé d’accueillir ta grand-mère pour qu’elle vienne vivre à

la maison familiale (voir copie NEP, p.7). Là encore, tes propos apparaissent peu vraisemblables. En

effet, au vu de ce qui a été développé plus haut, à savoir le fait que ta grand-mère ait excisée une de tes

soeurs à l’insu de tes parents, que ta grand-mère ne cache pas sa volonté d’exciser les filles de tes

parents, il est invraisemblable qu’ils acceptent de l’accueillir sans crainte au sein du domicile familial.

Interrogé sur ce projet d’excision, tu expliques dans un premier temps que ta grand-mère attendait que

[M.] guérisse pour procéder à ton excision (voir copie NEP, p.12). Or, tu expliques au cours du même

entretien que lorsque ta grand-mère t’a parlé de son projet de t’exciser, ta soeur n’était pas guérie (voir

copie NEP, p.12).

L’ensemble de ces éléments achèvent de mettent à mal la crédibilité des faits invoqués à l’appui de ta

demande de protection internationale.

Concernant ton ethnie, tes propos sont apparus particulièrement confus. Ainsi, dans un premier temps,

à l’Office des étrangers, tu expliques que ton père est d’ethnie serere et ta mère d’ethnie wolof (voir

rapport OE, p.6). Tu précises par ailleurs toi-même que tu es d’ethnie serere. Or, devant le CGRA, tu

expliques que ton père est d’ethnie wolof et tu précises ignorer l’ethnie de ta mère (voir copie NEP, p.4).

Tu ajoutes être d’ethnie wolof. Plus loin au cours du même entretien, tu expliques être serere mais que

ta maman est wolof (voir copie NEP, p.12). Ces propos particulièrement confus et peu clair sur ta

situation ethnique met à mal la crédibilité des faits invoqués à l’appui de ta demande d’asile.

Il convient enfin de noter que tu es d’ethnie serere, et que tu vis à Dakar, en milieu urbain. Selon les

informations objectives disponibles au CGRA dont une copie est jointe à ton dossier administratif, il

ressort que l’excision connaît un faible taux de prévalence chez les serere. Ainsi, selon ce rapport, « En

outre, les résultats montrent que la prévalence de l’excision chez les filles de 0-14 ans est plus élevée

quand la mère appartient aux ethnies dans lesquelles l’excision est une pratique particulièrement

ancrée, à savoir les Mandingues/Socé (39 %), Soninké (32 %) et Poular (31 %). Par contre, quand la

mère appartient aux ethnies Sérère ou Wolof, la prévalence de l’excision n’atteint même pas 1 %. »

Toujours selon ces mêmes informations, il ressort que ce taux de prévalence est encore plus faible en

milieu urbain, et notamment à Dakar dont le taux de prévalence est de 4%. Ainsi, selon ce rapport, «

Les résultats selon le milieu de résidence laissent entrevoir une nette différence entre le milieu urbain et

le milieu rural où 19 % des filles âgées de 0-14 ans sont excisées contre 6 % en milieu urbain. »

Notons également que ton papa est sapeur-pompier retraité et que ta maman est vendeuse, ils sont

donc indépendant financièrement. Notons également que selon tes déclarations, ta grand-mère est la

seule personne dans ta famille souhaitant que toi et tes soeurs soyez excisées et qu’aucun membre de

la famille ne la soutenait dans sa démarche. Soulignons également que tu ignores totalement si les

femmes de ta famille sont excisées et notamment, que tu ignores si ta maman a été excisée. Sur ce

dernier point, il apparaît d’autant plus invraisemblable que tu ignores ces informations, alors que

l’excision semble être capitale au sein de ta famille paternelle, qu’on peut imaginer que ce point ait été

abordé par ta maman.

Enfin, questionnée sur les séquelles que ta soeur avait suite à son excision, tes propos sont restés peu

précis. Tu te limites à dire qu’elle a des règles douloureuses et qu’elle a mal au ventre (voir copie NEP,

p.12).

L’ensemble de ces éléments ne permet pas de tenir pour établi la crainte d’excision que tu invoques en

cas de retour au Sénégal.

Concernant ton voyage vers l’Europe, là encore, tes propos sont restés particulièrement confus.

Ainsi, devant l’Office des étrangers, tu expliques que tu as pris un vol direct depuis Dakar pour rejoindre

la Belgique (voir rapport Office des étrangers, p.13). Or, devant le CGRA, tu expliques que tu as quitté

le Sénégal en direction de la France où tu as séjourné durant trois semaines , et qu’ensuite, tu as rejoint

la Belgique (voir copie NEP, p.13 et p.14).
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Cette contradiction met à mal la crédibilité des circonstances dans lesquelles tu as voyagé vers

l’Europe.

À l’appui de tes déclarations, tu déposes la copie d’une carte d’identité de la Cedeao délivrée le

20.6.2019. Ce document porte sur des éléments nullement remis en cause dans la présente décision, à

savoir ton identité et ta nationalité.

Tu déposes également la copie d’une carte du Gams datée de 2021. Ce document atteste de ton

engagement au sein de cette association mais ne permet pas d’expliquer les éléments relevés ci-

dessus.

Tu déposes enfin un certificat médical daté du 9 avril 2021, attestant que tu n’as pas subi de mutilations

génitales féminines. Ce document, s’il atteste que tu n’as pas été excisé, ne permet pas d’expliquer à lui

seul les éléments relevés ci-dessus.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que tu sois mineure, ce dont il a été

tenu compte tout au long de ta procédure d’asile, tu n’es pas parvenue à rendre crédible ta crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

II. Thèse de la requérante

2. La requérante prend un premier moyen « de la violation […] : des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la
loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des
articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des
articles 3 §2 et 14§4 de l’Arrêté royal du 11.07.2003 fixant la procédure devant le Commissariat général
aux Refugies et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; des articles 1 A (2) de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des refugies, approuvée par la loi du 26.06.1953, de
l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du
27.02.1967 ; de l’article 10 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin
2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ; des
articles 8 et 20 § 5 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre
2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays
tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, a un statut uniforme pour
les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette
protection ; des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement des droits de la
défense, du principe de minutie, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la
préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la
cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

Elle fait valoir, en substance, « que la partie adverse n’a pas procédé à un examen sérieux et minutieux
de son dossier mais qu’au contraire, il ressort de ses déclarations et des informations objectives
relatives à la situation des femmes et des jeunes filles au Sénégal qu’elle craint avec raison d’être
soumise à un acte de torture en cas de retour dans son pays d’origine ».

Dans une remarque préliminaire, elle revient sur sa minorité, précisant, à cet égard, avoir « quitté son
pays d’origine alors qu’elle n’était âgée que de 13 ans » et être actuellement âgée de 15 ans, ce qui
« est encore très jeune » et rappelant, du reste, que son voyage vers l’Europe a été décidé et organisé
par ses parents. Estimant appartenir de manière incontestable « à la catégorie des "personnes
vulnérables" », la requérante s’en réfère à la Directive 2011/95/UE ainsi qu’à la loi du 15 décembre 1980
quant à ce. Elle postule « qu’une attention particulière doit être apportée au traitement et à l’analyse de
[s]a demande », et ce, « en vertu notamment des articles 3 § 2 et 14 § 4 de l’arrêté royal du 11 juillet
2003 », précisant qu’il « appartient aux instances d’asile de prendre en considération [s]a vulnérabilité
[…] et l’intérêt supérieur de l’enfant ».
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Dans un deuxième développement, elle entend revenir sur la crédibilité des faits invoqués.

Dans une première branche, elle estime que les reproches de la partie défenderesse ne tiennent pas
compte de son âge et « des informations qu’elle pouvait raisonnablement avoir à sa disposition, et de
l’ensemble de ses déclarations ». Ainsi, concernant l’excision de sa sœur, elle répète ses déclarations
précédemment tenues devant la partie défenderesse et souligne qu’elle n’a pas « reçu […] d’autres
informations […] car l’excision est un sujet tabou », ce qui, à son sens, « est […] tout à fait plausible au
vu du contexte qui prévaut au Sénégal […] mais aussi [de son] jeune âge […] et de la position de sa
famille nucléaire ». Elle étaye ses déclarations en renvoyant au rapport du centre de documentation de
la partie défenderesse joint au dossier administratif (voir pièce numérotée 18/3, farde « Informations sur
le pays »), intitulé « COI Focus – Sénégal – Les mutilations génitales féminines » du 3 mai 2016.
Répétant que son père ne pouvait laisser sa grand-mère seule au village « car la famille occupe une
place primordiale dans la société sénégalaise », la requérante précise « qu’il n’existe pas un seul type
de famille au Sénégal » et que, partant, « [i]l est […] possible et plausible que certaines familles fassent
preuve de tolérance à l’égard de certaines choses […] mais que d’un autre côté la famille attache une
grande importance à d’autres coutumes ». A cet égard, elle souligne que son père « avait 4 épouses »
et qu’il « existait une différence d’âge de plus de dix ans entre ses parents, ce qui témoigne d’une
certaine attache aux traditions et coutumes sénégalaises ».

Quant à la contradiction que lui reproche la partie défenderesse sur son origine ethnique, elle estime
« qu’il n’existe pas de réelle contradiction », et qu’en tout état de cause, « elle ne comprend pas le
reproche qui lui est fait sur cette ethnie dès lors [que la partie défenderesse] ne tire aucune
conséquence » de cette question. Elle ajoute que « ce n’est pas en raison de l’ethnie de ses deux
parents qu’elle craint d’être excisée, mais […] de la famille de sa grand-mère paternelle […] peule et
originaire du […] Nord-Ouest du Sénégal […] et également en raison de la religion musulmane
pratiquée par sa famille ».

Par ailleurs, la requérante soutient que ses « déclarations et craintes […] sont […] corroborées par
diverses sources objectives », lesquelles « démontrent que même à Dakar et même contre la volonté
les parents, de nombreux cas de mutilation génitale sont encore […] aujourd'hui pratiquées » et se
réfère, à nouveau au rapport de la partie défenderesse quant à ce.

Elle fait en outre grief à cette dernière de ne pas avoir, dans son analyse, pris en compte sa « situation
individuelle et familiale […] mais aussi [l]es informations objectives à [s]a disposition », répétant, sur ce
point, que « malgré l’opposition de leurs parents, [s]a sœur […] a quand même été excisée ». Elle
précise, du reste, que « bien que [s]es parents […] aient travaillé dans leur vie […] il n’est pas permis de
considérer que cette seule circonstance leur permettrait de protéger effectivement leur fille puisque cela
ne leur a pas permis de protéger [la sœur aînée de la requérante] d’être excisée ».

Dans une deuxième branche, la requérante renvoie aux informations objectives relatives à la pratique
de l’excision au Sénégal, notamment, le rapport de la partie défenderesse déjà abordé supra, lequel
« révèle que dans les régions au Sud, sud-ouest et nord du pays – d’où est originaire [son] père […] et
sa grand-mère paternelle – la prévalence oscille entre 85 et 92% ». Elle renvoie également à des
articles de presse, lesquels mentionnent une augmentation de l’excision à Dakar en 2015, ainsi qu’un
taux de prévalence, dans cette ville, de 20,1%. Elle ajoute que « malgré les lois votées […] cette
pratique reste d’actualité même encore en 2020 », ce qu’un autre article de presse vient illustrer.

Dans une troisième branche, elle aborde la question de la protection des autorités sénégalaises. A cet
égard, elle se réfère à nouveau aux informations objectives, lesquelles « attestent de l’absence de
protection effective des autorités sénégalaises » et démontrent que « la législation est rarement
appliquée ». Ainsi, elle conclut « que les mesures prises par le gouvernement et la législation n’ont pas
d’incidence en pratique », ce que le Conseil n’ignore pas. Elle précise, d’autre part, que « bien qu’une
certaine volonté politique de freiner l’excision doit être constatée et que des campagnes de
sensibilisation ont lieu, il ne s’agit pas d’éléments suffisants » et qu’en tout état de cause, « à supposer
même qu’il existerait une possibilité d’agir en justice […] quod non, cette action n’aurait aucun intérêt
puisqu’elle n’interviendrait qu’a posteriori ».

3. Elle prend un deuxième moyen « de la violation : des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des
actes administratifs des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de
préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la
contrariété dans les causes et/ou les motifs ».

A cet égard, elle se réfère intégralement à son argumentation déjà développée et fait valoir un « risque
de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour au Sénégal sans pouvoir se prévaloir
de la protection de ses autorités nationales ».
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4. Au dispositif de sa requête, la requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et, à titre
principal, l’octroi du statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision
attaquée afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. A titre infiniment
subsidiaire, elle sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire.

5. La requérante annexe à sa requête de nouvelles pièces inventoriées comme suit :

- « […]

- 3. Village de Meckhe Ngaay, https://fr.wikipedia.org […]
- 4. « Quand l’excision s’exile à Dakar, où elle augmente de 8 % », 04.02.2016,

https://senegal.unfpa.org […]
- 5. « Au Sénégal, le fléau d l'excision persiste malgré l’interdiction », 25.11.2020,

https://www.france24.com […] »

IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Considérations liminaires

6.1. Le Conseil observe d’emblée que la décision entreprise est motivée en la forme. Sa motivation
permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les développements de la
requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. Le moyen n’est donc pas fondé en ce qu’il
est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des décisions administratives.

6.2. La directive refonte 2011/95/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011 et la
directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 ont été transposées dans la
législation belge. La requérante n’explique pas en quoi cette transposition serait incomplète ni en quoi
les dispositions de ces directives dont elle invoque la violation feraient naître dans son chef un droit que
ne lui reconnaîtraient pas les dispositions légales ou réglementaires qui les transposent. Le moyen est
par conséquent irrecevable en ce qu’il invoque la violation de dispositions qui ne sont, en principe, pas
d’application directe en droit belge.

IV.2. Examen sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

7. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

8. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa
demande.

9. En l’espèce, la requérante a produit divers documents devant la partie défenderesse, à savoir : une
carte d'identité de la CEDEAO, une carte du GAMS et un certificat médical attestant de son absence
d’excision.

10. Concernant la carte d'identité, la partie défenderesse estime que ce document participe à
l’établissement de l’identité et de la nationalité de la requérante, qu’elle tient pour établies.



CCE X - Page 7

Concernant la carte du GAMS, la partie défenderesse estime que celle-ci atteste l’engagement de la
requérante au sein de cette association mais ne permet en tout état de cause pas d’expliquer les
carences relevées dans la décision attaquée.

Concernant le certificat de non-excision, la partie défenderesse ne conteste pas que la requérante n’a
pas subi de mutilation génitale mais estime néanmoins que ce document ne permet pas d’inverser les
constats par elle posés.

11.1. Le Conseil estime que ces documents présentés par la requérante ont été valablement analysés
par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et
concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

11.2. Quant informations sur le village de Meckhe Ngaay, la prévalence de l’excision à Dakar ou encore
la persistance de cette pratique malgré l’interdiction auxquelles se réfèrent la requête, le Conseil
constate qu’elles sont d’ordre général et n’établissent pas la réalité des faits spécifiques que la
requérante invoque dans son chef personnel. Le Conseil rappelle ensuite que la simple invocation de la
violation des droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que
tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il
incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être
persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des
informations disponibles sur son pays, ce à quoi la requérante ne procède pas en l’espèce, comme il
sera démontré.

11.3. Le Conseil constate également que la requérante n’a pas présenté le moindre commencement de
preuve des éléments qu’elle tient pourtant à la base de sa demande de protection internationale, à
savoir : i) le décès de son grand-père paternel, lequel aurait conditionné l’installation de la grand-mère
paternelle de la requérante chez elle, à Dakar ; ii) a fortiori, le lieu de décès du grand-père et, partant, le
lieu de résidence de la grand-mère de la requérante, au nord du Sénégal, dont serait originaire son
père ; iii) l’excision qu’aurait subie la sœur ainée de la requérante vers ses 12 ans ; iv) le parcours
migratoire réel de la requérante ; à ce sujet, le Conseil ne peut que constater les contradictions dans les
déclarations de la requérante à ce sujet, selon qu’elles sont tenues devant l’Office des Etrangers ou le
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, auxquelles aucune explication n’est apportée par la
requête.

12. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que le Commissaire
général ou son adjointe estime pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il
convient d’admettre que cette autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité.
Pour autant, cette évaluation doit rester cohérente, raisonnable et admissible et doit prendre en compte
tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut
individuel et sa situation personnelle.

13. En l’espèce, la requérante invoque une crainte de se faire exciser par sa grand-mère paternelle,
laquelle aurait fait exciser sa sœur ainée à l’insu de ses parents.

Le Conseil estime, pour sa part, ne pouvoir accorder aucun crédit à ces allégations.

En effet, à en croire la requérante, sa sœur, d’un an son ainée, aurait été excisée par sa grand-mère
maternelle, en cachette, au village de cette dernière, alors qu’elle était âgée de 11 ou 12 ans. La
requérante, pour sa part, aurait été menacée d’excision aux environs du même âge, alors que sa grand-
mère vivait à ce moment sous son toit. Le Conseil ne peut toutefois que constater ce qu’il considère
comme des incohérences majeures dans les propos tenus par la requérante à cet égard. Ainsi, la
requérante soutient, d’une part, que sa grand-mère aurait souhaité attendre le rétablissement de sa
sœur – souffrante en raison de l’excision subie – avant de procéder à la sienne. Néanmoins, elle
soutient, d’autre part, que sa grand-mère aurait abordé le sujet de son excision alors même que sa
sœur était toujours souffrante (entretien CGRA du 09/02/2021, p.12), ce qui n’est pas cohérent. Ceci est
d’autant moins cohérent qu’à en croire la requérante, sa sœur était alors souffrante depuis plus d’une
année. Pourtant, force est de constater les propos particulièrement évasifs et imprécis de la requérante
quant à l’état de santé de sa sœur ; celle-ci se limitant à mentionner des douleurs au ventre. Ajouté à
cela que les circonstances ayant présidé à l’excision – non autrement établie – de la sœur ainée de la
requérante, sont diamétralement différentes de celles prévalant au moment où elle affirme avoir été
menacée d’excision. En effet, selon ses dires, sa sœur aurait été excisée alors qu’elle se trouvait au
village de sa grand-mère. Cette dernière étant devenue veuve, le père de la requérante l’a recueillie au
domicile familial, où la requérante explique que vivaient également, en plus de sa mère et de sa fratrie,
la deuxième épouse de son père et ses enfants. Aussi le Conseil aperçoit-il mal comment une dame,
que l’on peut raisonnablement supposer âgée – le requérante déclare en effet que son père est déjà
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retraité (v. requête, p. 7) – , serait en mesure de procéder, seule, à l’excision de la requérante, et ce,
sous son toit. D’autant que, ce faisant, sa grand-mère s’expose indubitablement à un risque de rejet de
sa famille – laquelle est, du propre aveu de la requérante, opposée aux mutilations génitales féminines.
La seule circonstance que le père de la requérante aurait quatre épouses, serait originaire du Nord du
Sénégal, où l’excision est davantage pratiquée, et que sa famille serait de religion musulmane, est
insuffisante pour renverser ce constat. Ce d’autant que la requérante n’a jamais soutenu que la
religiosité de sa famille – et a fortiori celle de son père – tiendrait le moindre rôle quant aux menaces
d’excision reçues de sa grand-mère.

Par ailleurs, le Conseil estime que l’attentisme et la résignation des parents de la requérante sont
hautement invraisemblables. Ainsi, à l’en croire, la requérante aurait fait part des menaces de sa grand-
mère à sa mère qui, à son tour, en a parlé à son père. Ses parents – son père en particulier – auraient
alors entrepris, à plusieurs reprises, de dissuader sa grand-mère, en vain ; celle-ci ne voulant « rien
entendre », selon les dires de la requérante. Ce seul refus aurait suffi aux parents de la requérante ;
ceux-ci la plaçant chez un ami du père, à Dakar, dans un premier temps, afin qu’elle échappe à sa
grand-mère et décidant, ensuite, de lui faire quitter le pays, ce qui semble très excessif, dans la mesure
où l’on aperçoit mal comment la grand-mère de la requérante, villageoise veuve et âgée, disposerait de
moyens suffisants pour mettre ses souhaits d’excision à exécution, comme déjà développé.

Enfin, le Conseil ne peut qu’observer, avec la partie défenderesse, que les informations générales
disponibles au dossier administratif et au dossier de la procédure permettent de démontrer que la
pratique de l’excision est relativement faible dans la ville de Dakar et ce, d’autant plus chez les
personnes d’origine ethnique wolof et serere – qui sont les origines ethniques des parents de la
requérante, selon ses dires. La seule circonstance que l’excision aurait connu une hausse à Dakar en
2015 ou que cette pratique concernerait 20% de la population de cette ville ne permet d’en tirer aucune
conclusion utile à l’espèce.

Dès lors que le Conseil juge que les allégations de la requérante relatives à son risque d’excision ne
sont pas établies, il n’y a pas lieu de se prononcer sur la question de l’effectivité de la protection des
autorités sénégalaises – celle-ci étant devenue surabondante.

Quant à l’invocation, dans la requête, du respect de l’intérêt supérieur de l’enfant, le Conseil n’aperçoit
pas en quoi la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant suffirait à ouvrir un droit automatique à
bénéficier de la protection internationale.

Pour le reste, le Conseil estime que la minorité de la requérante a été prise en considération de manière
suffisante par la partie défenderesse, celle-ci ayant pris soin de faire interroger la requérante par un
agent spécialisé – ce que souligne encore la partie défenderesse à l’audience – , et de permettre à cette
dernière d’être accompagnée de son avocate et de son tuteur à l’occasion de son entretien personnel,
lequel n’a, du reste, duré qu’un peu plus de deux heures. La requérante ne soutient d’ailleurs pas dans
sa requête que les besoins procéduraux spéciaux inhérents à son jeune âge n’auraient pas été pris en
compte de manière satisfaisante.

14. Au vu de ce qui précède, le Conseil n’aperçoit pas de sérieux motifs de croire que, si elle était
renvoyée dans son pays d’origine, la requérante nourrirait une crainte fondée de persécutions ou qu’elle
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de
la loi du 15 décembre 1980. D’autre part, il n’est pas plaidé que la situation dans son pays d’origine
correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article
48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette disposition ne trouve pas à s’appliquer.

15. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, cet article stipule que :

« le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves
ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est un indice
sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes
graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se
reproduiront pas ».

Les persécutions et atteintes graves qu’allègue la requérante n’étant pas considérées comme établies, il
n’y a pas lieu, en l’espèce, d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

16. Pour le surplus, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que
« lorsque l’examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (HCR, 
Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la
Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,
1992, § 204), quod non en l’espèce.
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17. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

18. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il
exerce au contentieux de l’asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l’ensemble du
litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se
substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant
cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


